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En mars 2005, les Ministres des pays développés 
et ceux des pays en développement, des 
responsables d’organismes bi et multilatéraux, 
se sont réunis à Paris et ont pris la Résolution 
de mener des actions ambitieuses, se prêtant à 
un suivi, afin de réformer les modalités 
d’acheminement et cde gestion de l’aide au 
développement. 

Les pays en développement et la Communauté 
des donateurs ont pris pas moins de 56 
engagements 

La Déclaration de Paris repose sur les OMD et se 
base sur les cinq principes suivants: 

Appropriation, Alignement, Harmonisation, la 
Gestion Axée sur les résultats et la 
Responsabilité Mutuelle. 

Des indicateurs de suivi ont également été 
élaborés et des objectifs-cibles ont été fixés. 

En février 2008, il s’est tenu à Accra au Ghana, le 
3è Forum de Haut niveau sur l’efficacité de 
l’aide 
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Ce forum a réuni un nombre encore plus élevé 
des pays en développement, des pays 
développés, des organismes financiers et, pour 
la première fois, des organisations de la Société 
civile. 

Le FHN d’Accra ne fut pas une autre Déclaration 
de Paris, mais plutôt une évaluation à mi-
parcours des indicateurs sélectionnés en 2005 

En 2011, du 29 novembre au 1er décembre, il s’est 
tenu à Busan, en Corée du Sud, le 4è FHN sur 
l’efficacité de l’aide au développement. Ce 
Forum a constitué un moment d’évaluation 
finale des engagements de Paris et du 
Programme d’action d’Accra avant 
l’évaluation des OMD en 2015. 

Le partenariat de Busan met l’accent sur les 
Résultats, le  des résultats en matière de 
développement, il nous faut: 

Ø  Mettre en place les cadres et plateformes de 
résultats transparents pilotés par nos pays qui 
serviront pour l’évaluation des performances 
basées sur un nombre raisonnable 
d’indicateurs de résultats; 
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Ø  Travailler en partenariat à la mise en œuvre 
d’un plan d’action global de renforcement de 
capacités statistiques nécessaires pour pouvoir 
suivre les progrès réalisés; évaluer l’impact 
produit; assurer une gestion rationnelle du 
secteur public axée sur les résultats; 

Ø  Intensifier nos efforts pour que des examens 
mutuels soient entrepris dans tous les pays en 
développement 

Ø  En application du Programme d’Action 
d’Accra, nous devons accélérer nos efforts 
pour délier notre aide car le déliement de 
l’aide peut représenter des opportunités pour 
les achats locaux, le développement des 
affaires, l’emploi et la génération des revenus 
pour nos pays; 

Ø  Construire des institutions efficaces grâce à 
l’utilisation et au renforcement des systèmes  
nationaux 

Les engagements évoqués ci-dessus, passent en 
revue les principes de la Déclaration de Paris . 
Après la réalisation de trois enquêtes de suivi 
en 2006, 2008 et 2011, l’évaluation de ces 
principes peut se présenter comme suit: 
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Principe 2010 Défis Actions Prioritaires 

Appropriation Moyen  Finaliser et 
rendre 
opérationne
lles les 
actions 
retenues 
dans le 
DSCRP 2 

Pour le gouvernement : 
Développer des CDMT sectoriels 
provinciaux 
Intégrer les actions prioritaires dans le 
budget national et provincial. 
Développer l’approche participative et de 
communication avec toutes les parties 
prenantes, surtout aux niveaux national et 
international 
Pour la communauté internationale : 
Appuyer les actions du gouvernement en 
matière d’appropriation. 
Simplifier la conditionnalité afin de faciliter 
l’appropriation par le pays partenaire. 
 

Principe 2010 Défis Actions Prioritaires 

Alignement Faible   Augmenter 
l’alignement 
opérationnel 
des aides sur 
les priorités 
nationales. 
Rendre l’APD 
plus 
prévisible. 
Rendre 
opérationnel 
l’Agenda de 
Kinshasa. 

Pour le gouvernement : 
Finaliser et mettre en œuvre les reformes 
institutionnelles (nouvelle loi de finance 
publique, code des marchés publiques, 
gestion des finances publiques, fonction 
publique). 
Pour la communauté internationale : 
Renforcer l’opérationnalisation de la 
plateforme de gestion de l’aide et des 
investissements (PGAI) ainsi que ses 
extensions dans les provinces. 
 

Principe 2010 Défis Actions Prioritaires 

harmonisation Faible  Finaliser et 
rendre 
opérationne
lles les 
actions 
retenues 
dans le 
DSCRP 2 

Pour le gouvernement : 
Etablir un cadre commun pour la 
programmation et la budgétisation.  
Pour la communauté internationale : 
Développer les approches par programmes 
en collaboration avec le gouvernement. 
Intensifier les analyses conjointes tant 
avec les autres bailleurs qu’avec le 
gouvernement. 
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Principe 2010 Défis Actions Prioritaires 

Gestion axée 
sur les 
résultats 

Moyen   Adapter les 
stratégies de 
développeme
nt aux 
résultats de 
suivi 
Conjoint des 
performances 

Pour le gouvernement : 
Renforcer les capacités dans chaque secteur et 
particulièrement dans l’administration 
publique. 
Promouvoir la culture des résultats et de la 
redevabilité. 
Mettre en place un cadre harmonisé de suivi et 
d’évaluation des progrès. 
Mettre en œuvre le plan d’action 2010-2012 de la 
CoP-RDC/GRD 
Rendre opérationnel, aux niveaux national et 
international, le Secrétariat technique chargé du 
suivi des politiques publiques et des OMD. 
Pour la communauté internationale : 
Appuyer les actions du gouvernement en matière 
de gestion axée sur les résultats du 
développement dans leur mise en œuvre aux 
niveaux central, provincial  et local. 
Soutenir la CoP-RDC/GRD dans la mise œuvre 
de ses actions. 
 
 

Principe 2010 Défis Actions Prioritaires 

Responsabilité 
mutuelle 

faible  Créer un 
cadre 
d’évaluation 
Mutuelle des 
progrès 
accomplis. 
Revitaliser les 
groupes 
thématiques 
(GT) et les 
étendre aux 
provinces. 

Pour le gouvernement, la communauté 
internationale et la société civile : 
Rendre opérationnels les mécanismes de 
coordination de l’aide entre le 
gouvernement, la société civile et les 
partenaires au développement. 
 

 
 
Merci pour votre aimable attention 


